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E-PANGO  

Société anonyme au capital de 399.999,00 euros 

Siège social : 26 rue Vignon, 75009 Paris 

817 840 762 RCS Paris  

STATUTS 

MIS A JOUR AU 27 MAI 2021 

Copie certifiée conforme à l’original par le Directeur Général 
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TITRE I 

FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIEGE DURÉE - EXERCICE SOCIAL 

Article 1 - Forme de la société 

La société a été constituée sous la forme d’une société par actions simplifiée en date du 14 décembre 

2015. 

Par décision de l’assemblée générale mixte des associés en date du 27 mai 2021, elle a été transformée 

en société anonyme. 

Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ainsi que par les présents 

statuts. 

Article 2 - Objet 

La société a pour objet, en France et à l’étranger : 

" le développement et l’exploitation de services innovants dans le domaine de l’optimisation 
énergétique et la lutte contre le changement climatique y compris la fourniture énergétique et 
la distribution de biens et de services associés ; et 

" plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières 
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires ou 
connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.  

Pour réaliser cet objet, la société peut recourir, en tout lieu, à tous actes et opérations de quelque nature 

ou importance qu’ils soient, dès lors qu’ils contribuent ou peuvent contribuer, facilitent ou peuvent 

faciliter la réalisation des activités ci-dessus définies, qu’ils permettent de sauvegarder directement ou 

indirectement les intérêts financiers de la société.  

Article 3 - Dénomination 

La dénomination de la société est : E-PANGO. 

Tous les actes et documents, émanant de la société et destinés aux tiers doivent indiquer la dénomination 

sociale précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots “société anonyme” ou des initiales 

“ S.A.” et de l’énonciation du montant du capital social. 

Article 4 - Siège social  

Le siège social est fixé 26, rue Vignon, 75009 Paris. 

Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire français par simple décision du conseil 

d’administration, qui dans ce cas est autorisé à modifier les statuts, sous réserve de ratification de cette 

décision par la plus prochaine assemblée générale ordinaire des actionnaires et, partout ailleurs, en vertu 

d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

Des agences, succursales et dépôts peuvent être créés en tous lieux et en tous pays par simple décision 

du conseil d’administration, qui peut ensuite les transférer et les supprimer comme il l’entend. 
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Article 5 - Durée 

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter de son immatriculation 

au Registre du commerce et des sociétés, sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation décidée 

par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

Article 6 - Exercice social 

L’exercice social commence 1er janvier et finit le 31 décembre de chaque année. 

TITRE II 

CAPITAL – ACTIONS 

Article 7 - Capital social 

Le capital social s’élève à la somme trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf euros 

(399.999 €) et est divisé en trois millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix 

(3.999.990) actions de dix centimes d’euro (0,10 €) chacune entièrement libérées.

Article 8 - Modifications du capital 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi. 

Article 9 - Libération des actions 

La souscription des actions se fait selon les dispositions légales en vigueur.  

Le conseil d’administration fixe l’importance et l’époque des versements des sommes restant à verser 

sur les actions libérées en espèces. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs par publication dans un journal 

d’annonces légales du département du siège social, quinze jours au moins avant la date fixée pour 

chaque versement. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions porte, de plein 

droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, intérêt au taux légal majoré de 

un (1) point, à partir de la date d’exigibilité, sans préjudice de l’action personnelle que la société peut 

exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution forcée prévues par la loi. 

Article 10 - Forme des actions 

Les actions entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 

Elles donnent lieu à une inscription en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par les 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
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Article 11 - Transmission des actions 

Les titres de capital et les valeurs mobilières donnant accès au capital se transmettent par virement de 

compte dans les conditions prescrites par la règlementation en vigueur. 

Leurs cessions et transmissions sont libres. II en est de même de la cession des droits de souscription à 

ces titres et valeurs mobilières. 

Article 12 - Identification des actionnaires - Déclaration de franchissement de seuil  

I. La société est autorisée à faire usage des dispositions légales prévues en matière d’identification des 

détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 

d’actionnaires. 

II. Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un nombre 

d’actions ou de droits de vote représentant plus de l’un des seuils fixés par les dispositions légales et 

règlementaires en vigueur doit respecter les obligations d’information prévues par celle-ci dans le délai 

imparti. La même information est également donnée lorsque la participation en capital ou en droits de 

vote devient inferieure aux seuils légaux. 

L’actionnaire qui n’aurait pas procédé régulièrement aux déclarations auxquelles il était tenu est privé 

des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction qui n’a pas été régulièrement déclarée pour 

toute assemblée d’actionnaires qui se tiendrait jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la 

date de régularisation de la notification. 

Article 13 - Droits et obligations attachés aux actions  

I. Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social à la fraction du capital qu’elle représente. 

Elle donne droit, en outre, à une part proportionnellement égale dans les bénéfices sociaux. 

II. Les actionnaires ne sont responsables que jusqu’à concurrence du montant nominal des actions qu’ils 

possèdent. 

III. La propriété d’une action emporte, de plein droit, adhésion aux statuts de la société et aux décisions 

des assemblées des actionnaires. 

IV. Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

notamment en cas d’échange, de regroupement ou d’attribution, en conséquence d’augmentation ou de 

réduction du capital, de fusion ou autre opération sociale, les propriétaires d’actions isolées, ou en 

nombre inférieur à celui requis pour l’attribution d’un nombre entier d’actions nouvelles ou pour 

l’exercice des droits dont il s’agit, ne peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire 

personnelle du regroupement, et éventuellement, de l’achat ou de la vente du nombre d’actions 

nécessaires. 
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TITRE III 

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 

Article 14 - Mode d’exercice de la direction générale 

La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le président du conseil 

d’administration, soit par une autre personne physique nommée par le conseil d’administration et 

portant le titre de directeur général. 

Le conseil d’administration choisit entre les deux modalités d’exercice de la direction générale 

précitées, dans les conditions ci-après : 

1 le choix est opéré par le conseil d’administration statuant à la majorité des membres présents et 
représentés ; 

1 l’option retenue ne pourra être remise en cause qu’après l’expiration d’un délai d’un an. 

Les actionnaires et les tiers seront informés du choix opéré par le conseil dans les conditions légales et 

réglementaires. 

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les 

dispositions ci-après relatives au directeur général lui sont applicables. 

Article 15 - Conseil d’administration 

I. La société est administrée par un conseil d’administration de trois membres au moins et de dix-huit 

membres au plus. 

Le nombre des administrateurs (en ce compris les représentants permanents des administrateurs 

personnes morales) ayant dépassé l’âge de 70 ans ne peut être supérieur au tiers des administrateurs en 

fonction. Lorsque ce nombre est dépassé, l’administrateur le plus âgé est réputé démissionnaire à l’issue 

de l’assemblée générale statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel le dépassement s’est 

produit. 

II. Les administrateurs sont nommés pour une durée de quatre (4) années. Leurs fonctions prennent fin 

à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes 

de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit administrateur. 

Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

III. Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président qui, à peine de nullité de la 

nomination, doit être une personne physique et ne doit pas être âgé de plus de 70 ans. Lorsque le 

président atteint cette limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office. 

Le président représente le conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci dont il 

rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et 

s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

Le conseil d’administration peut également nommer parmi ses membres, s’il le juge utile, un vice-

président, chargé seulement de présider, en cas d’empêchement du président, les séances du conseil 
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d’administration et les assemblées générales. Le président ou le vice-président, le cas échéant, organise 

et dirige les travaux de celui-ci dont il rend compte à l’assemblée générale. 

Le président et le vice-président sont nommés pour une durée qui ne peut excéder celle de leur mandat 

d’administrateur. Ils sont rééligibles sous réserve des dispositions du premier alinéa du présent article. 

Le conseil d’administration peut à tout moment leur retirer leurs fonctions. 

En cas d’absence ou d’empêchement du président et du vice-président, le conseil désigne à chaque 

séance celui de ses membres présents qui doit présider la séance. 

Le conseil désigne aussi la personne devant remplir les fonctions de secrétaire et qui peut être prise 

même en dehors du conseil. 

Le conseil peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions que le conseil ou son 

président soumet pour avis à leur examen. Le conseil fixe la composition et les attributions des comités 

qui exercent leur activité sous leur responsabilité.  

IV. Le conseil d’administration pourra désigner toute personne morale ou physique de son choix en 

qualité de censeur pour la durée qu’il déterminera et cela autant de fois qu’il le jugera nécessaire. 

Le collège de censeurs étudie les questions que le conseil d’administration soumet pour avis, à son 

examen. Les censeurs assistent aux séances du conseil d’administration mais n’ont qu’une voix 

consultative. Ils sont convoqués aux séances du conseil d’administration dans les mêmes conditions que 

les administrateurs. 

Article 16 - Délibérations du conseil 

I. Le conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, sur la 

convocation du président ou celle du tiers de ses membres lorsque le conseil ne s’est pas réuni depuis 

plus de deux mois, soit au siège social, soit en tout autre endroit, en France ou à l’étranger. Il est 

convoqué par tous moyens de communication écrits y compris par courrier simple ou courrier 

électronique, huit (8) jours au moins avant la date de la réunion sur première convocation et vingt-quatre 

heures (24h00) avant sur seconde convocation, à l’exception, pour ces deux hypothèses, des cas où les 

membres du conseil d’administration seraient tous présents ou représentés ou auraient renoncé aux 

délais susvisés (une telle renonciation pouvant être faites par tous moyens de communication écrit y 

compris par courrier électronique). Le conseil d’administration peut également être convoqué à bref 

délai selon l’urgence, par le président ou par un tiers de ses membres, soit au siège social, soit en tout 

autre endroit indiqué par la convocation. 

Le conseil d’administration se réunira au moins cinq fois par an à l’initiative de son président. 

II. Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance. 

La présence de la moitié des membres du conseil d’administration sera requise pour que le conseil 

d’administration puisse valablement délibérer. 

Les décisions du conseil d’administration seront adoptées à la majorité des voix des membres présents 

ou représentés du conseil d’administration. En cas de partage, la voix du président de séance ne sera 

pas prépondérante. 
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III. Conformément aux dispositions du règlement intérieur qui sera établi par le conseil 

d’administration, seront réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs 

qui participent à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence ou d’autres moyens de 

télécommunication permettant l’identification des participants et garantissant leur participation 

effective, conformément à la réglementation en vigueur. 

Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des décisions suivantes : 

- choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale (moniste ou dualiste), 

- nomination, rémunération, révocation du président, du directeur général et des directeurs 
généraux délégués, 

- arrêté des comptes annuels, des comptes consolidés et établissement du rapport de gestion et 
du rapport sur la gestion du groupe. 

Article 17 - Pouvoirs du conseil d’administration 

Le conseil d’administration a pour mission de déterminer les orientations de l’activité de la société et 

de veiller à leur mise en œuvre et dans la limite de l’objet social, il peut se saisir de toutes les questions 

intéressant la bonne marche de la société et régler les affaires qui la concerne. 

Le conseil d’administration détermine, en outre, les modalités d’exercice de la direction de la société. 

Il décide, si les fonctions de directeur général seront exercées par le président du conseil 

d’administration ou par une autre personne physique. 

Toute limitation des pouvoirs du conseil d’administration est inopposable aux tiers. 

Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. Chaque 

administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission et peut se 

faire communiquer tous les documents qu’il estime utiles. Ses demandes sont adressées au président du 

conseil d’administration.  

Article 18 - Directeur Général - Directeurs Généraux Délégués - Comités 

I. Le conseil d’administration nomme un directeur général, choisi parmi les administrateurs ou en 

dehors d’eux qui, à peine de nullité de la nomination, doit être une personne physique et ne doit pas être 

âgé de plus de 70 ans. Lorsque le directeur général atteint cette limite d’âge, il est réputé démissionnaire 

d’office. 

Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de 

la société ; il les exerce dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux expressément attribués 

par la loi aux assemblées d’actionnaires. Il représente la société à l’égard de la société. Toute limitation 

des pouvoirs du directeur général est inopposable aux tiers. 

Le directeur général peut demander au président du conseil d’administration de convoquer le conseil 

d’administration sur un ordre du jour déterminé. Si le directeur général n’est pas également 

administrateur, il peut assister aux réunions du conseil d’administration avec voix consultative. 
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Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Toutefois si la 

révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des dommages intérêts sauf si ce dernier 

est également président du conseil d’administration. 

II. Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer un ou plusieurs 

directeurs généraux délégués, choisis parmi les administrateurs ou en dehors d’eux. Le nombre de 

directeurs généraux délégués ne peut excéder cinq. 

Les directeurs généraux délégués sont obligatoirement des personnes physiques ; ils ne doivent pas être 

âgés de plus de 70 ans. Lorsqu’ils atteignent cette limite d’âge, ils sont réputés démissionnaires d’office.  

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil d’administration, sur la 

proposition du directeur général. 

III. À l’égard des tiers, les pouvoirs du directeur général et, éventuellement, des directeurs généraux 

délégués, sont ceux que leur confère la loi. Dans le cadre de l’organisation interne de la société, ces 

pouvoirs peuvent être limités par le conseil d’administration. 

IV. Le conseil d’administration peut décider la création de comités chargés d’étudier et de formuler des 

avis sur des questions spécifiques comme des comités d’audit ou des rémunérations. La composition, 

les pouvoirs et les modalités de fonctionnement sont déterminés par le conseil d’administration, le cas 

échéant au sein de son règlement intérieur. 

Article 19 - Rémunérations 

Les administrateurs peuvent reçoir une rémunération pour leur activité. Une somme fixe annuelle est 

déterminée par l’assemblée générale et reste maintenue jusqu’à décision nouvelle.  

Le conseil répartit cette somme entre ses membres, de la façon qu’il juge convenable. Il peut notamment 

allouer aux administrateurs, membres des comités prévus ci-dessus, une part supérieure à celle des 

autres administrateurs. 

Le conseil d’administration peut rémunérer les censeurs par prélèvement sur le montant de la 

rémunération le cas échéant alloué par l’assemblée générale aux administrateurs. 

Des rémunérations fixes ou proportionnelles, ou à la fois fixes et proportionnelles, peuvent être allouées 

par le conseil d’administration au président du conseil d’administration, au directeur général et aux 

directeurs généraux délégués et, d’une façon générale, à toute personne chargée de fonctions ou investie 

de délégations ou mandats quelconques. Ces émoluments sont portés en charges d’exploitation. 

TITRE IV 

CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ 

Article 20 - Commissaires aux comptes 

I. - L’assemblée générale ordinaire des actionnaires désigne des commissaires aux comptes titulaires et 

suppléants remplissant les conditions fixées par la loi et les dispositions réglementaires en vigueur. 

II. - Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices, leurs fonctions expirent après 

l’assemblée générale ordinaire des actionnaires qui statue sur les comptes du sixième exercice. 
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TITRE V 

ASSEMBLÉES D’ACTIONNAIRES 

Article 21 - Assemblées des actionnaires 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales, lesquelles sont qualifiées 

d’ordinaires, d’extraordinaires ou de spéciales selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à 

prendre. 

Toute assemblée générale régulièrement constituée représente l’universalité des actionnaires. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 

incapables. 

Article 22 - Convocation et lieu des assemblées générales 

Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions et forme prévues par la loi et les 

règlements en vigueur. 

Les assemblées générales sont réunies au siège social ou en tout autre lieu suivant les indications 

figurant dans les avis et les lettres de convocation. 

L’assemblée générale ne peut être tenue moins de 15 jours après l’insertion des avis de convocation ou 

l’envoi de la lettre aux actionnaires nominatifs. 

Lorsqu’une assemblée générale n’a pu régulièrement délibérer, faute de réunir le quorum requis, la 

deuxième assemblée générale et, le cas échéant, la deuxième assemblée générale prorogée, sont 

convoquées dans les mêmes formes que la première et l’avis de convocation rappelle la date de la 

première et reproduit son ordre du jour. Les modalités de convocation de la deuxième assemblée 

générale et, le cas échéant, la deuxième assemblée générale prorogée sont régies par les dispositions 

légales en vigueur. 

Article 23 - Ordre du jour 

I. L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 

II. Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital fixée par la loi et agissant 

dans les conditions et délais légaux, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec accusé de 

réception, l’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions. 

III. Les actionnaires ne peuvent délibérer que sur les propositions qui sont portées à l’ordre du jour. 

Néanmoins, dans tous les cas, les actionnaires peuvent révoquer un ou plusieurs administrateurs et les 

remplacer. 

Article 24 - Accès aux assemblées - Pouvoirs 

I. Tout actionnaire, sur simple justification de son identité, a le droit d’assister aux assemblées 

générales, et de participer aux délibérations, et ce, quel que soit le nombre de ses actions, à condition 

toutefois qu’elles aient été libérées des versements exigibles et qu’elles aient fait l’objet d’un 



10 

enregistrement ou d’une inscription en compte dans les conditions et délais prévus par la réglementation 

en vigueur. 

II. Vote par procuration : 

Un actionnaire peut se faire représenter selon les modalités prévues par la réglementation en vigueur. 

Les représentants légaux d’actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques 

représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux assemblées, qu’ils soient ou non 

personnellement actionnaires. 

III. Vote à distance : 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d’un formulaire établi et adressé à la société 

dans les conditions fixées par la loi ou d’un formulaire électronique de vote à distance revêtue de la 

signature électronique, le cas échéant, de l’actionnaire. 

La signature électronique devra résulter d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec 

l’acte auquel elle s’attache. 

En cas de vote à distance au moyen d’un formulaire de vote électronique ou d’un vote par procuration 

donné par signature électronique, celui-ci s’exerce dans les conditions prévues par la réglementation en 

vigueur, soit sous la forme d’une signature électronique sécurisée au sens du décret 2001-272 du 30 

mars 2001, soit sous la forme d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec l’acte 

auquel elle s’attache. 

Le conseil d’administration dispose de la faculté d’accepter les formulaires de vote et les procurations 

qui parviendraient à la société au-delà de la date limite prévue par la réglementation en vigueur. 

IV. Moyens de télétransmission et télécommunication : 

Tout actionnaire a la faculté de participer aux assemblées générales par des moyens de télétransmissions 

(visioconférence) ou de télécommunication satisfaisant à des caractéristiques techniques garantissant 

(i) une participation effective à l’assemblée générale (ii) dont les délibérations sont retransmises de 

façon continue et simultanée. 

V. Accès des membres du comité d’entreprise 

Deux membres du comité d’entreprise, désignés par le comité dans les conditions fixées par la loi, 

peuvent assister aux assemblées générales. Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toutes les 

délibérations requérant l’unanimité des actionnaires. 

Article 25 - Tenue des assemblées 

L’assemblée est présidée par le président du conseil d’administration ou, à défaut, par le vice-président 

ou, en son absence, un administrateur désigné par le conseil. 

Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux actionnaires présents et acceptants représentant, 

tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nombre d’actions. Ces deux actionnaires et 

le président constituent le bureau de l’assemblée. 
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Si par suite de refus successifs d’actionnaires, il ne pouvait être désigné qu’un seul scrutateur, le bureau 

de l’assemblée serait néanmoins considéré comme valablement constitué. 

Le bureau désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors des actionnaires. 

Article 26 - Quorum - Vote - Nombre de voix 

I. Dans les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, le quorum est calculé sur l’ensemble des 

actions composant le capital social, déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des 

dispositions de la loi. 

En cas de vote par correspondance, il n’est tenu compte pour le calcul du quorum que des formulaires 

reçus par la société avant la réunion de l’assemblée, dans les conditions et délais fixés par les 

dispositions légales et réglementaires. 

II. Chaque action donne droit à une voix. 

Il est institué un droit de vote double au profit des actions entièrement libérées ayant fait l’objet d’une 

détention continue au nominatif par un même titulaire pendant une durée minimale de deux (2) ans. 

Pour le calcul de cette durée de détention, il n’est pas tenu compte de la durée de détention des actions 

précédant la date d’admission des actions de la Société aux négociations sur le marché Euronext Growth 

à Paris. 

Ce droit de vote double peut s’exercer à l’occasion de toute assemblée. 

Le droit de vote double cesse de plein droit lorsque l’action est convertie au porteur ou transférée en 

propriété. 

Article 27 - Assemblée générale ordinaire 

I. L’assemblée générale ordinaire est celle qui est appelée à prendre toutes décisions qui ne modifient 

pas les statuts. 

Elle est réunie au moins une fois l’an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, pour statuer 

sur les comptes de l’exercice social précédent. 

II. L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement, sur première convocation, que si les 

actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance, possèdent au moins le cinquième 

des actions ayant le droit de vote. 

Sur seconde convocation, aucun quorum n’est requis. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés y compris les 

actionnaires ayant voté par correspondance. 

Article 28 - Assemblée générale extraordinaire 

I. L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 

dispositions. Elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve des 

opérations résultant d’un échange ou d’un regroupement d’actions régulièrement décidé et effectué. 
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II. L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart, 

et sur seconde convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier 

quorum, la seconde assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 

laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, 

y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

III. Par dérogation légale aux dispositions qui précèdent, l’assemblée générale qui décide une 

augmentation de capital par voie d’incorporation de réserve, bénéfices ou primes d’émission, peut 

statuer aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale ordinaire. 

En outre, dans les assemblées générales extraordinaires appelées à délibérer sur l’approbation d’un 

apport en nature ou l’octroi d’un avantage particulier, l’apporteur ou le bénéficiaire dont les actions 

sont privées du droit de vote n’a voix délibérative, ni pour lui-même, ni comme mandataire. 

Article 29 - Droit de communication des actionnaires 

Tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents nécessaires pour lui permettre de 

se prononcer en connaissance de cause et de prononcer un jugement informé sur la gestion et le contrôle 

de la société. La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 

déterminées par la loi. 

TITRE VI 

FIXATION - AFFECTATION - RÉPARTITION DU RÉSULTAT 

Article 30 - Fixation, affectation et répartition du résultat 

Il est fait sur les bénéfices de l’exercice, diminués, le cas échéant, des pertes antérieures, un prélèvement 

d’un vingtième au moins affecté à la formation d’un fonds de réserve dit “réserve légale”. Ce 

prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social ; il doit 

reprendre son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de cette 

proportion. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l’exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi 

que des sommes à porter en réserve en application de la loi et des statuts et augmenté du report 

bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable, l’assemblée générale a la faculté de prélever les sommes qu’elle juge à 

propos de fixer pour les affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou 

extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau, le tout dans la proportion qu’elle détermine. Le solde, 

s’il en existe un, est réparti également entre toutes les actions à titre de dividende. 

L’assemblée générale a la faculté d’accorder aux actionnaires, pour tout ou partie du dividende mis en 

distribution, ou des acomptes sur dividende, une option entre le paiement en numéraire et le paiement 

en actions dans les conditions fixées par la règlementation en vigueur. 

En outre, l’assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 

facultatives, soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en 



13 

ce cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont 

effectués. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque les 

capitaux propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté 

des réserves que la loi ou les présents statuts ne permettent pas de distribuer. 

L’écart de réévaluation n’est pas distribuable ; il peut être incorporé en tout ou partie au capital. 

TITRE VII 

DISSOLUTION – LIQUIDATION 

Article 31 - Dissolution en cas de pertes 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d’administration est tenu dans les quatre 

mois qui suivent l’approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de convoquer l’assemblée 

générale extraordinaire des actionnaires à l’effet de décider s’il y a lieu à dissolution anticipée de la 

société. 

Si la dissolution n’est pas prononcée, la société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions 

de l’article L. 224-2 du Code de commerce, de réduire son capital d’un montant au moins égal à celui 

des pertes qui n’ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas été 

reconstitués à concurrence d’une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

A défaut de réunion de l’assemblée générale extraordinaire comme dans le cas où cette assemblée 

générale n’a pu délibérer valablement sur dernière convocation, tout intéressé peut demander en justice 

la dissolution de la société. Il en est de même si les dispositions de l’alinéa 2 ci-dessus n’ont pas été 

appliquées. 

Article 32 - Dissolution - Liquidation 

I. La dissolution de la société survient à l’expiration de sa durée, ou avant cette date, par décision de 

l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

Elle peut survenir par décision du Tribunal de Commerce à la demande de tout intéressé si le nombre 

des actionnaires est réduit à moins de sept depuis plus d’un an, comme dans le cas où la société aurait 

décidé la réduction de son capital à un montant inférieur au minimum légal sans remplir la condition 

suspensive d’une augmentation de capital, ou sans se transformer en société d’une autre forme. 

II. La société est en liquidation dès l’instant de sa dissolution survenue pour quelque cause que ce soit. 

Sa dénomination sociale est suivie de la mention “société en liquidation”. 

La personnalité morale de la société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu’à la clôture de 

celle-ci. La dissolution de la société ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter de la date à 

laquelle elle est publiée au Registre du commerce et des sociétés. L’assemblée générale règle le mode 

de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs. 
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Après extinction du passif et des frais de liquidation, le produit net de celle-ci est employé à rembourser 

aux actionnaires le montant libéré et non amorti des actions qu’ils possèdent ; l’excédent, s’il en existe 

un, constituant le boni de liquidation, est réparti entre les actionnaires proportionnellement au nombre 

des actions possédées par chacun d’eux, en tenant compte, le cas échéant, des droits des actions de 

catégories différentes. 

TITRE VIII 

CONTESTATIONS 

Article 33 - Contestations - Élection de domicile 

Toutes les contestations qui pourraient s’élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, soit 

entre les actionnaires, les administrateurs et la société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, 

relativement aux affaires sociales, seront jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des 

tribunaux compétents du siège social ; à cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de 

faire élection de domicile dans le ressort du siège social, et toutes assignations et significations seront 

régulièrement faites à ce domicile élu sans avoir égard au domicile réel ; à défaut d’élection de domicile, 

les assignations et significations seront valablement faites au Parquet de Monsieur le Procureur de la 

République près le Tribunal Judiciaire du siège social. 


